
 

 

 

 

 

 

Mmes et Mrs les Pilotes Motocross, 

 

 

 

 

 

 

Dernières modifications au règlement Motocross LMNA 2024. 

➢ Trophées Départementaux et Challenges Loisirs 
- Zone Nord, création du Trophée Open Loisirs et Féminines regroupant l’ancien Loisirs avec les 250cc-

450cc, pas de liste de notoriété pour cette catégorie. 
- Zone Est, regroupement des 3 départements en Challenge 19/23/87 avec classements séparés. 

Mise au calendrier de la catégorie 50cc Kids, droits d’engagement 20€, ils ne seront pas mélangés, ils devront 

rouler seuls et ne seront classés que sur la journée, pas de classements annuels, pas de numéro à l’année non 

plus. 

Création d’un Trophée Prairie, voir conditions Art.9 du règlement Motocross. 

 

Modifications nombre et temps de manches, voir tableau Art 3 du règlement Motocros 2024. 
Intégration des Motos Electriques (STAR VARG) dans la catégorie 450cc. 
Une pénalité sur l’engagement de 20€ sera appliquée 5 jours avant la manifestation, le club n’aura pas la 

possibilité de la supprimer. 

 

Droits d’engagement, pas de changement de tarifs. 

Suppression des 5€ supplémentaires pour les HL et les LJA. 

 

Numéros à l’année 11€, pas de numéro à l’année pour les 50cc Kids. 

 

Grilles des numéros  

- Minicross + 85cc Espoirs 

- 125cc + Vétérans / Féminines + Motos Anciennes 

- 250cc-450cc + Challenges  

- Quads  

 

Location des Transpondeurs 

 

- Gratuit pour les 50cc Kids et Minicross. 

- 35€ à l’année et 10€ à la journée pour les 85cc Espoirs. 

- 50€ à l’année et 15€ à la journée pour tous les autres. 

 

Remise des Prix fin de course : 

- 50cc Kids pour tous 

- Minicross, 3 Poussins, 3 Pupilles, 3 Benjamins + récompenses pour tous les autres. 

- Pour toutes les autres catégories, les 3 premiers au scratch HL y compris. 

 

Sportivement, 

La Commission Motocross 

 C’est parti !! Ouverture des engagements et des numéros à l’année 2024. 

ATTENTION : La validation de votre numéro n’est pas automatique, même s’il vous est réservé jusqu’au 22 janvier 2024, vous devez 

le confirmer sur votre compte engagesports et le payer pour le valider (11€). 

 

Nouveauté  Location de Transpondeurs à l’année (voir document annexe) 


